
TABLE RONDE DU 20 NOVEMBRE 2024

NÉGOCIATION 
SALARIALE
L’UNSA-Ferroviaire prend acte des propositions et 
avancées qu’elle a obtenues, par la négociation, ce jour, 
lors de la table ronde organisée par l’entreprise. 

PARIS l 20 NOVEMBRE 2024

ENSEMBLE DES
AGENTS SNCF

 LES CONDITIONS D’APPLICATION 
 DES MESURES NÉGOCIÉES 
Les mesures obtenues par la négociation lors de cette 
table ronde seront appliquées par la direction si, à minima, 
deux organisations syndicales représentatives valident 
la proposition d’accord. À défaut, seules les mesures bas 
salaires seront mises en application par la direction.

NOTRE BUREAU FÉDÉRAL SE RÉUNIRA 
DANS LES PROCHAINS JOURS ET 

DÉCIDERA SI L’UNSA ACCEPTE OU NON 
CES AVANCÉES ET PROPOSITIONS.
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 LES MESURES NÉGOCIÉES 
 PAR L’UNSA ET SOUMISES À SIGNATURES 
• Au 1er avril 2025 : une augmentation générale des 

salaires de 0,5% pour tous,
• Une deuxième augmentation des salaires 

au 1er avril également via la majoration de 
l’ensemble des primes de travail de 15€/mois pour 
les statutaires (application par parallélisme aux 
agents contractuels). Cette mesure représente une 
augmentation moyenne de 0,5%, 

• Pour les agents contractuels, l’enveloppe des 
augmentations individuelles serait de 1,1% pour 
les classes 2 à 6 et de 1,2% pour les classes 7 et 8 
(équivalent au GVT des statutaires).  

• Mesures bas salaires permettant de porter le 
salaire minimum à hauteur de 1982,50€ bruts 

(SMIC+10%) et suppression du niveau 1 de la 
classe 2 (tous les agents seraient repositionnés sur 
le niveau 2).

• Mesures d’amorçage des dispositions salariales 
de fin de carrière avec un accès accéléré au niveau 
3 + niveau 4 pour les TB et l’obtention du passage 
à deux positions de rémunération (PR) supérieures 
pour les agents disposant du supplément de 
rémunération depuis 3 ans. 

• Une clause de revoyure salariale au printemps 
2025 afin de tenir compte du niveau d’inflation final 
et du bilan financier 2024 permettant potentiellement 
d’octroyer à tous les agents une prime de partage de 
la valeur.

• L’ouverture de discussions à compter de 2025 
pour une modernisation des grilles salariales.
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Besoin d’un
coup de main ?


